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Scion le Plan d'action de Legos, I1 Afrique'""coK^rend le plus grand
nonbre cle pays lee sodas avances" et "cct 1c plus on retard et le plus

desavantage dans le/donaine dc la science et cle la technique au service

du dcvelappement", Les Etats nembrea y expriment ieur desir dlnunir leurs
efforts a. ceux d'autres pays du tiers acft*2e pour modifier la structure des
organises de financeraent international^ pertinents en vue d'etabli'r un

meilleur oquilibre et de niieux repartir le pouvoir au sein de ces organisnes".
II convient done d^cmiripr. ah aevin a*i nnnnna ri., 4-j^^^ ,.,„ !„ -* .

particuliere et prioritaire a l'Afrique lors dec negociations sur les transferts
de technologie (y conpric les transfertc inverses) avee le Nord. II en va de
r.ienie pour les negociationc sur les deboursenents du Fonds interimaire dea Nations
Unies pour la science et la technique au service du dcveloppement et des

diverc autres programraes des Nations Unies s'occupant de technologie.

La recherche d:!une solution a ces probleraes passe par l'elaboration

regionalc et intornationale

La CNUCED a, a sa cinquieme session, adopte un certain nombre dc resolution;
ayant trait a la technologie. Les efforts pour faire appliquer ces resolutions
ont eu des resultats divers. L?t nature diverse des groupes charges de les
appliquer et le protectionnisme injuctifio volohtairement prr.tiaue oar les
principaux detentcurc e-f-exportateurs de technologie n'ont pas rendu cette

tache plusaisee. On.trouvora ci^lessous une analyse des progres realises dans
1 application de ces resolutions depuis la cinquiemc session de U CNUCED.

en cours

: d'innovation locales et se felicite de la decision de
1 (Vgaiusatxon nondialc cle la proprieto intellectuelle de convoquer la
Conference diplomatique our la revision de la Convention do Paris Dour la pro-

la Convention de Paris, mais il reste encore un certain

.session qui doit se tenir
■cres prochamement. U CNUCED doit .done ppursuivre ses efforts en ce dcaaaln
axin cie oeirifittrp. »,my ■n-.tra «« ,u,^i j_ _i . . - _ .. .,, '

•occupant de la propriety intellectuelle.
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Par cctte resolution, la GNUCED souligne la necessite d'entreprendre des

efforts collectif.c pour mettre fin a. l'e;r.ode des competences des pays en

developpenent» H s*agit la d*un pr.obler.ie toujours dolicat et ses aspects

politiques et juridiquos n1 ont pas perais d'y trouver une solution.. Lee

differents aspects, do ce problerac sont faciles a identifier ma-is ils ne se

pre*tent pas a une solution acceptable par tou3« II n'en reste par. raoins que

ce douaine doit faire I1 ohjet dfune analyse plus detaillee en vue de reduire

lee effets nifastes de l*exode des competences des pays africaino et- rseYie

de mettre fin a cet e:code«

Lr. Coninission du transfert de technologic de la CNUCED a aocoqpH des

progreG dano I1application de ccrtaines des dispositions de cette resolution,

notamnent en ce qui concemc les etudes sur la possibilite dTattribuer une

valeur chiffree aux courants de nain-d'oeuvi-e qualifiee, A l'cchelle regionale,

les Stats nenbres onfc adopto le Plan d'action de Lagos qui, dans son chapitre

coneacre a la science et k la technologie, reconnaxt l'ii^portancc de ce

problene. II est a notcr cue certains Stats menbres ont deja pris des niesures

visant a mobiliser les efforts destines k ncttrc fin a l'ejcode des conpetences.

Par cette'resolution, la CNUCED reconnaxt lfimportance de la technologic
en tant quo pilier principal :*u developperaent econonique et.social de tous les

pays. L'Afrique doit tout particulierei.ient nettre l*accent sur 1'integration

de la technologic a la progrann^.tion du.developpenent ruralf sur la raise en

valeur de la. technologic autochtone en lui accordant la place qui doit etre

la aienne dans les ;3ro£:rar.imes et plans do developpericnt nationau::, cur

lTint6gration de la technologic autochtone a I'enseignenient et sur la formation
dc techniciens de touc niveauX pour repone're aux besoins inr.iediatc doa Etats

du continent,

La resolution rcconnait expliciteraent lo role predominant et dirigeant

que les Etats africains doivent jouer en ce donaine, notarxient par la promotion

de la cooperation au3L ■.niveaux regional, sous-regional ou autrc.

Le Plan d'action de Lagos recormatt 1'inportance de la transfomtition

technologique et d'.ifinit claircraent les moyeno dc realiser cet objectif. Un

certain nombre d1institutions ont etc creees en vue d'accelerer la transformation

technologique en /ifriquc, notarasient le Centre regional africain de technologic

(Dakar, Senegal), le Centre regional, africain de conception et de fabrication
techniq-jes (ibadan, Nigeria) et I1 Inctitut superieur africain de formation et
de rccherches techniques (Nairobi, Kenya)...

Lc financer.ient dc la trancforqation technologique pose un probleiae grave

car il est etroitement lie au prograixiie elargi dUnvestisse-ients dans rtous les
secteuro cles.



E/ECA/OAU/TRADE/Exp /Z (vi )
Page 3

En ce qui concerne le finaneement des activites dans le domaine

de la science et de la technologie au service du developpenient, l!Assemblee

generale des Nations Unies a, par sa resolution 34/210, dc'ifini les premiers

mecanismes multisectoriels pour une cooperation internationale dans le dor.iaine

de la science et'de la technologie au service du developpementi Pour repondre

aux demandes d'aide provenant des Etatc africains, le Fords interinaire

dea Nations Unies pour la science et la technique au service du developpenient

(precurseur du Systene de financement des Nations Unies pour la science
et la technique aii service du developpenent) a pu allouer environ 34 pe 100
des rccsources dont il disposait au financement des activites scientifiques

et techniques liees au developpement des capacites autochtones en Afrique.

Les pays africains doivent faire preuve de vigilance et participer activement

aux activites du Fonda interimaire des Nations Unies pour la science et

la technique au service du developpement et veiller a ce que les allocations

au Systeme correspondent aux deboursements du Systems et aux besoins des pays

africains pour leur transformation techrialogique»

Resolution 113 (v) s Code international do conduite pour le transfert
ae technolocrie

Le code international de conduite pour le transfert de technologie a

pour objet d'elaborer une reglementation relative aux transactions dans le

domaine du transfert de technologie, de definir la conduite que les parties

a la transaction doivent adopter et d'identifier les mesures que les Stats

doivent prendre pour remplir leurs obligations envers le code. Le Groupe des 77

, Gstime que ce code doit pernettre 1'elimination de pratiques restrictives

et non equitables dans le domaine dec transactions technologiquco. On trouvera

ci-dessous une analyse des progres accoaplio depuis la cinquieme session de

la CNXSD. L'Assemblee generale a, par ca resolution 36/l40, decide de creer
un Comite interimaire charge de formuler des propositions relatives aux questions

non: rdsolues dans le code. En ce qui concerne 1'Afrique, on peut dire que

I1on n'a pas reussi a regler les problemes relatifs aux transferts de
technologie et au commerce equitable. le, technologie est, a l'echclle mondialc,

un uarchc haussier. Stant donne la nature de cc probleoc, le Comite interimaire

a tenu quatre reunions en 1982 et doit .souraettre son rapport a In cinr;uieLiG
session de la Conference des Ifctions Unies charges d'elaborer un code internationd
dc conduits pour le transfert de technologie en 19G3.

lin depit des difficultes mentionnees ci-dessus qui n!ont pas pennis

dIatteindre un consensus our toutes les dispositions :du code international de
conduite pour le tranafert de technologie, le secretariat de la CHOCED doit
pourauivre ct intensifier ses efforts en vue de la conclusion d 'un accord
definitif■

notaranont en cc qui concerne 1'importatioh de technologic et les claui

non-contestation afin que les technologies soient transferees dans dos conditions
equitables-
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On G!accordc a penser que la techriologie cst le pilier principal du

developperaent oconopique et social de tous led pay's* En ce qui-conccrnc I'Afrique

et son developpement, il faut se rendreeompte que lorsque la technologie est

raise an service de la production de biens et de services, il est necessairc dc

nettrc en place des organisraes et de for::ier du personnel qualifie et capable

de dofinir les besoins technologiques en Kiatiere de developpement et de production^

d1 identifier de nouvelles formes de technologies pouvant repondre a. cec besoinsj

d1identifier des sources d'approvisionncment competitivesj de negocier les

droitc dc propriote 6u d'utlica-tion; cVe sc charger de 1? organisation des

importations! de mettrc en place des systemes de ^cstion et dfentretien;

d'entrcprendre des transferts lateraux on procedant a. des adaptations pour

unc ncilleure utilisation ou pour des utilisations nouvelles| et, enfin, de

nettre au point de ■ nouvelles fomes de technologio.

La dependance technologique d'unie cociete est fonction de s'a capacite

a dcvelopper les capacites nentionnueaci-dessus; cela revele son nivea.u de

d&veloppenient. ■. . -'■■■■ -■ ■ • ■■ . . ■ '■

La plupart des probleaes dJordre tcchnologique qui se posent a. l!Afrique

proviennent du fait que les capacites :;iontionnees ci-dessus lui font defaut,

ce qui, a son tour^ explique la dependance dans laquelle elle se trouve par

rapport aux pays industrialises, II estdonc necessaire que las pays africains

entreprennent des actions bien. precicrec dans certains au moins des domaines

definis ci-desous pour faire en sorte que des solutions d*ordre technologique

soicnt raises au point da.ns plusieurs secteurs importants de la societc.

L'Afrique a, lors de sa participation aux negociations au sein du Groupe

des 77 et par' 1'adoption du Plan d'action c3 Lagos, exprine son mecontentenent

quant au peu de progrec accoi^lis depuis la cinquierae session de la GNUCED

vers la realisation de^besoinc mininau:: e;;priraes par les delegations africaines,

notamment en ce qui concerne l'equitabilite ot la portec reelle des transactions

technologiqucs • ■■• ■ ' . ' ■ " •

.

., Sn ce qui concerne les transactions relatives aux transferts de technologic,

il est urgent dc procctlcr a l'alimination des pratiques restrictiveo qui ont

un effet negatif sur les transactions en matiere <ie technologie et font obstacle

au developpement des capacites nationales en ce doraaine.

II £aut egalecient accorder une r.ttontion particuliere au probleme pose

par I'incapacite dea negociateurs africains a faire valoir les besoinG prioritaires

de l'Afriqus lore dec negociations au sein du Groupe: des 77. Gcttc incapacite

a conduit le Groupe africain a accepter divers coinpromic au cein du Groupe des

77 lorsqu'il s'est agi dc definir lee besoinc des pays en developpeinent et

notamnent ceux des pays les nioins avanccs. II est done essentiel que 1'/ifrique

accorde toute 1'attention: requise a Ik forr.iation d'une equipe dp negociateurs

qualifies et conipctents qui sauront ■ presenter le point de vue africain plus
cnergiquement•
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En ce qui concerne les besoins et la disponibilite do maiWoeuvre,

leo Etats africaina doivont, dans leura efforts pour Stfe maitres de leurs

destindes et exerccr Igutg droits Gouvcrains sur leurs ressourccG nature-lies,

prencre des mesurcs urgentes pour revoir Igg orientations dec programmes

d'enseigneiiient et dc forniation afin de nieux lee adapter aux becoinc immediate
de- chaque pays. • . ..

On ne mentionnera ici que deux points t .

a) la difference entre Igs connaiGcances ordinairec (formules, procedure:
et pratiques courantes) et Igg connaissanccs specialisees (connaissances
scientifiques qui sous-tendent la technologic et sans lesquelles on ne peut
proceder ni a des adaptations ni a dec innovations)! <■ ' ■ ■

b) la predominance, dans les programmes d' enseignement en matiere
de science'et de technologie, de problemec et de solutions thcoriquec en

general coriformec aux nodeles que l!on troure dans les pays developpes,

II s'agit la de deuit questions dictinctes. ■ ■.".:.

L'un des problames les plus delicats qui se pose a lVifriquo, a ce stade

critique du developpeaerit du continent, est celui du transfert "inverse" de

technologie. Ce transfert inverse a pour causes principales le sysirene

d^riseignensnt, les conditions d'emploi, I'environnement professionnel et
I1attraction exercee par les conditions existant dans les pays developpes.

Certains Etats africains ont tcnte de remdclier a. cette situation en mettant

en place des necanismes visant a renvcrGer 1g cour3 de 1'exode des con^etenceso

A 1'echelle internationale, des efforts ont ete entrepris en vue de parvenir

a. un accord sur des procedures ct des conventions pour definir unc unite do

inesure permettant d'evaluer l'exode du personnel qualifie. Si l!on veut que la

main-d*oeuvre qualifiee potentiellenent disponible soit utilisee de fa?on efficacy
pour reaoudre les problenes prcssants du dcveloppement en Afrique, il est

necessaire de renforcer les efforts entrepris a tous les niveatix en vuc de

porter remede a cette situation.

Le-manque d1information est l'un des obstacles les plus importants a la

selection, a l*acquicition et a l'utilisation dc technologies approprices. Le

contexte local jouc, a cet egard, un role ecsentiel. II est aussi important

de conprendre 'la nature et les orientations des transferts de technologie que

technologies, de procedes et de produitc pouvant ctre applique's a un domaine
particulier.

£ Cette methode est indispensable a la promotion de la recherche-developpement
r-insi qu!a cello des innovations, a la dclivrance de brevets pour des travaux
de cette oorte, pour le perfectionnement du personnel qualifie, pour les
techniques permettant dc rendre le travail ao-ins peniblc, pour l'^tablicseracnt
de consultations et d'echanges d'informationc avec les autres pays d'Afrique
et du. tiers monde danh des domaines tele que la dynaraique de 1! elaboration
de politiques et la planification en raatiere de technologic, pour la mise
en place d'une infrastructure, etc.* . '
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La recherche - developpetixmt pose &gale;:ient, en Afrique, un problame *

auquel il conv-ient d'accorcler toute I1 attention requise. Les Etats africains

doivent, pour que I1 on puisse progresser en ce domains, perniettrc l'ctablisscraent

de conditions corapetitivoo ctt en particulier, faire en sorte que les

rechcrches menees cans les university ct dans d'autrcs etablissenents soient

orientees vcrs les boeoins du c'cvcloppenent • En ce qui concerne l!octroi de fonds,

les Etats africains doivent augnenter le budget de la recherche - devcloppemcnt

et y consacrer une part plus ir.iportante de leur budget. Cq n'est qu'alors quo

la recherche donnera lieu a des inventions ou h> des resultats que les

entrepreneurs lacaux- .pourront traduire en Elements de production bien precis,

assurant ainsi la liaison qui fait actucllcr.ient defaut entre les innovations

et la production, Cela pernettra de resoudre les probleraes dus a la difficulte
de comrasrcialiser lee resultat3 obtenus par la recherche - developpcnient.

II est indispensable que les pays afrieains mettent au point des moyenc

technologiques pour dec cecteurs donnec dc lour economie (energie,
transformation deG matieres premieres alii.iontaires et agricoles, etc.) en
suivant les recommaniTationG ci-descus. Cela suppose que I1 on dofinisce des objectix1:

dont la realisation rcquiert I1utilisation de technologic, que I1on determine

quels sont les instrunents necessaires a la realisation de cet objectif,

notar-uiient les nodalites pernettant de rnobiliser des fonds en faveur des

activitce dans le domaine de la technologic et de nettre en place des raecanismeo

pour proniouvoir des narches,technologiquco (interieurs ct exterieurc)
dans le cadre d!une politique et dfun plan technologique integres aurplan

national de developpement.

A l'echelle nationale , , . ;

1. Les Stats africains doivent mettrescn place des reseaux d1information

cur lr. technologie lies a d'autrec systeines d1 information a. lfechelle natinnale

pour favoriser la diffusion et ^utilisation de3 technologies au sin de la
societe. Ces reseaux doivent etre relies aux rcseaux regionaux et internationaux

pertinents (voir paragraphe 154 du Plan d'aetion de Lagos).

2. Chaque Etat africain doit snettre en place un mecanisrae national pour le

developpei^ent do la technologie confornxkient au:; principes definis s^GK

paragraphes 126-12C du Plan dxaction de Lagos.

3« . Les Etats africains doivent, afin que le developpement de la tcclinologie,

la rcgleraentation relative aux transfeirts et I1 adaptation aux besoins nationaux

et ccctoriels soient effectifs, rnettrc en place un nombre'suffisant d1institutions

appropriees et renforcer cellos qui existent deja. afinde leur permettre de

contribuer officacenient a la solution des problenes du developpenent«

Les Etats africainc doivent accorder toute l!attention require a la

wise en valeur ct a I1utilisation des rcscources humaines nccessaircs a la

creation, dans le domainc do la science et c-e la technologic, d'une infrastructure

(inain^d'oeuvre conpetente, innovations techniques et capacites productives) en
vue d1absorber et d'adapter les technologies ii^portees et de nettre au point

des technologies locales pour I1identification, l!exploration et lfexploitation

des ressources naturclles et leur transforr.^ation en biens et produits finis et

SGLii-f-inis. On trouvera, dans les paragraphes 130 a 134 du Elan d'action dc

Lagos, d'autres aspects relatifs a'dette "-recoimnandation.
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5. L'exode des competences a, en Africue, des consequences econouiquos,

a la fois en ce qui conccrne Ie3 cputs. "&& formation et lea. bouts des services

devant otre "rendus par la nain-d'oeuvre qualifiee. II convient done que les

Etats africains exr.r-a.nent loo conditions de travail locales afin de ncttre

aii point des" stimulants 'perracttaht de nieux utiliser le personnel autochtone

qualifio et dfeviter I1emigration.

Cm Les Stats africaihs doivent augnienter leur budgetis de recherche -

developijeinent et /aire en oqrte qu'une x-3?-^ ir.portante de cc dernier soit

consacrce au financcnent de la recherche - dovelopperaent orientoe verc la

satisfaction des beaoins du dcveloppenent,
, . - ......

7« Les Etats africainc doivent vciller a ce que les societes .transnationale;

qui operent sur leur territoire utilisent 1& mdin-d'oeuvre locale dans les

travaux de recherche - developpeinent pertinents a chacuii de ces pays.

8* Les Stats africains doivent niettre en place des instruments juridiqucs

et des infrastructures institutionnellec pour renforcer leur capacite de

negociation et re^lenenter les ii^portationo de technologie afin d'acquerir

de nouvelles technologies a meilleur co:;ipte« II conviendra, lors de

l'elaboration dec instruments juridiquec, de tenir corpte des dispositions

acciptables et pertinentes contenues dans le projet de code international
do conduite pour le transfert de technologie «

Les Stats africaino doivent tout particulierement sfefforcer de mobiliser

des ressources suffisaiaaent inportantec pour les activitos scientifiques et

tecimologiques au service du developponent * Gertaines assures a prendre a.

cet egard sont dofiniec aU2 paragraphes 179-l"3 du Plan d'action de Lagos,

A l'echelle re.qionale et internationals

1« Les Etats africaine doivent cleracnc'er aux organisations internetionales

de les aider a renforcer les reseaux d'inforr.iation regionaux actuelle^.ent

en place et notannnent le Gysteme panafricain de documentation t d* inforniatique

()

2, Les Etats africaine doivent faire appel aux services des institutions

regionales pertinentes dans le donaine de lr. technologie et, tout particulierement?

a ceux du Centre regional africain de teclinologie pour permettre la mise en

place de i^ecanisnes nationaux on ce dor.isi.nc . Us doivent egalenent faire en

sorte que ces institutions beneficient ol!un soutien adequat leur penasttant

d'acconiplir les taches que leo Etats leur ont assignees pour contribuer au

progres et au developpencnt de l'Africuc.

i
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Les Etats africains doivent coopcrcr a I1application des mcourcs

pratiques destinees a mettre fin a.l'exgdc des conpetences. Des organicnes

internationaux tcls quo la CNUCKD? le FMI et l'OIT doivent aider a I1application

do cec mesures ct a celles de la resolution 32/192 de l.fAssenbl6Q. general© des
Nations Uniesj il convient egaleraent d'e::aniner lee facilites de financcnent

conpencatoire propocees par le FLU et leo. etudes dc faisabilito rcl?.tivesa

I1 evaluation des courants nigratoirec dec rcosources huniaines.

4. Les organisations internationalcs doivent accroitre leur aosiotance

technique et operationnclle aux Etats africains pour leur permettro

d'appliquer les racsures :Iestinces a renforcer leur capacite teclinologique

ct a accolerer leur transformation teclinologique (voir paragraphes 199-204 du
Plan d'action de La£oc)» \


